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Communiqué de presse 
 

Premiers résultats de la Liste rouge nationale en outre-mer : 
la faune de La Réunion hautement menacée 

 

- 1er juillet 2010 - 
 
Après une série de chapitres consacrés à la métropole, la Liste rouge des espèces menacées en France 
est désormais lancée en outre-mer, avec de premiers résultats publiés pour La Réunion. Les analyses 
réalisées permettent de connaître le degré de menace pesant sur les oiseaux, les mammifères terrestres et 
marins, les reptiles terrestres et les tortues marines, les poissons et macro-crustac®s dôeau douce, les 
papillons de jour, libellules, demoiselles et phasmes, soit au total 165 espèces de la faune réunionnaise. 
Ce travail a été r®alis® par le Comit® franais de lôUICN et le Mus®um national dôHistoire naturelle, en 
collaboration avec de nombreuses organisations locales. Lô®tat des lieux fait appara´tre un certain nombre 
de faits marquants. 

Concernant les reptiles terrestres, les trois espèces indigènes présentes à La Réunion sont toutes menacées, 
comme le Gecko vert de Bourbon, victime de la dégradation et de la fragmentation de son habitat forestier et 
class® dans la cat®gorie ñEn dangerò. Chez les insectes, une esp¯ce de papillons de jour sur sept et plus dôune 
espèce de libellules et demoiselles sur cinq sont menacées de disparition. Parmi ces espèces, le Salamide 
dôAugustine, un papillon ñEn danger critique dôextinctionò, est affecté par la rar®faction du Bois dôortie, son unique 
plante nourricière. Dans les eaux douces, un tiers des poissons et près de la moitié des macro-crustacés sont 
menacés, principalement par la surpêche et les aménagements de rivières qui entravent leur migration. Côest le 
cas par exemple de la Chevrette australe, une crevette classée ñVuln®rableò, et de lôAnguille du Mozambique, ñEn 
danger critique dôextinctionò. Quant au milieu marin, lôurbanisation croissante du littoral et le d®veloppement des 
activités humaines dans les eaux côtières fragilisent des espèces comme la Baleine à bosse et la Tortue verte, 
respectivement class®es ñVuln®rableò et ñEn dangerò. 

Dôautre part, lô´le de La R®union, haut lieu dôend®misme, h®berge de nombreuses esp¯ces qui ne se rencontrent 
nulle part ailleurs. Parmi celles-ci, le Tuit-tuit, un petit oiseau victime des rats et des chats introduits, et le Gecko 
vert de Manapany, menacé par lôurbanisation et les plantes exotiques envahissantes qui entraînent la dégradation 
de son habitat. Tous deux sont classés ñEn danger critique dôextinctionò. Trois des quatre espèces de phasmes 
indigènes sont ®galement end®miques de lô´le, dont le Phasme du Palmiste rouge, ñEn danger critique 
dôextinctionò. Ces esp¯ces conf¯rent ¨ la France, garante de leur survie sur la planète, une très forte responsabilité 
patrimoniale. 

Lô®tat des lieux fait également appara´tre un fort taux dôextinction chez les oiseaux et les reptiles terrestres. Pr¯s du 
quart des esp¯ces dôoiseaux de La R®union sont d®sormais ®teintes ¨ lô®chelle mondiale, soit 13 esp¯ces sur les 
55 qui ®taient pr®sentes avant lôarriv®e de lôHomme. Parmi celles-ci, onze espèces ®taient end®miques de lô´le, 
comme le Solitaire de la Réunion. Quatre autres ont disparu de La Réunion mais sont encore présentes dans 
dôautres r®gions du monde, comme la Perruche verte des Mascareignes qui a pu subsister sur lô´le voisine de 
Maurice. Pour les reptiles terrestres, quatre esp¯ces ont disparu sur les sept initialement pr®sentes. Trois dôentre 
elles, dont la Tortue terrestre de Bourbon, étaient endémiques de La Réunion : leur disparition de lô´le a donc signé 
leur extinction mondiale. Lôarriv®e de lôHomme sur lô´le est ¨ lôorigine de la plupart de ces extinctions. 

Pour répondre à la situation préoccupante de nombreuses esp¯ces, dôimportants efforts de conservation sont 
d®ploy®s ¨ La R®union par les associations locales, les scientifiques, les gestionnaires dôespaces naturels et les 
autorités locales. Un programme de lutte contre les rats a par exemple été mis en place pour préserver les derniers 
Tuit-tuit. Des plages ont été réhabilitées pour offrir aux Tortues vertes de nouveaux sites de pontes. Une charte 
pour une approche et une observation responsables des Baleines à bosse a été réalisée pour assurer la tranquillité 
de ces esp¯ces en mer. Plusieurs plans nationaux dôaction sont en cours dô®laboration pour les esp¯ces les plus 
menac®es. Et de nombreux espaces naturels de lô´le b®n®ficient dôaires prot®g®es. Il sôagit d®sormais de ne pas 
relâcher les efforts, pour assurer toutes les chances de préserver ce patrimoine naturel exceptionnel mais 
hautement menacé. 
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Comment estime-t-on le risque de 
disparition dôune esp¯ce ? 

La m®thodologie mondiale d®finie par lôUICN 
sôappuie sur cinq crit¯res dô®valuation. Ces 
critères reposent sur différents facteurs 
biologiques associ®s au risque dôextinction, 
comme la taille de la population de lôesp¯ce, 
son taux de déclin, lôaire de sa r®partition 
géographique et son degré de fragmentation. 

En confrontant la situation de chaque espèce 
aux différents seuils quantitatifs fixés pour 
chacun des cinq critères, on définit pour 
chacune dôelles si elle se classe ou pas dans 
lôune des cat®gories dôesp¯ces menac®es 
(CR, EN et VU) en fonction des données 
disponibles. 

 
 

 
 

 
 

Projet collaboratif pour un état des lieux national 
 

 
Le Mus®um national dôHistoire naturelle (MNHN) et le Comit® franais de lôUnion internationale pour la 
conservation de la nature (UICN) se sont associés pour la réalisation de ce projet mobilisateur et participatif, 
visant ¨ dresser le bilan de lô®tat des esp¯ces pr®sentes en France m®tropolitaine et dôoutre-mer. Le projet 
est r®alis® avec lôappui du Programme pour les esp¯ces de lôUICN International. 

 
Pourquoi une Liste rouge pour la France ? 

La Liste rouge de lôUICN est reconnue comme lôoutil le plus fiable au niveau mondial pour ®valuer le risque 
dôextinction des esp¯ces. Fond®e sur une solide base scientifique, elle met en lumière le déclin marqué et 
continu de la biodiversité dans le monde grâce à des critères précis. 

La France sôest engagée, dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique, à stopper lô®rosion de la 
biodiversité sur son territoire. Dans ce contexte, la Liste rouge a été retenue comme indicateur de référence 
pour suivre lô®volution du degr® de menace pesant sur les esp¯ces. Elle permettra de mesurer lôampleur des 
enjeux, les progrès accomplis et les défis à relever 
pour la France. 

Les précédents livres rouges français de la faune et 
de la flore, publi®s il y a une quinzaine dôann®es, ne 
concernaient quôune partie des esp¯ces de m®tropole 
et nôavaient pas ®t® r®actualis®s depuis. La Liste 
rouge nationale permet désormais de disposer dôun 
nouvel état des lieux. 
 
Une démarche collaborative 

Etablie conformément aux critères de référence de 
lôUICN, la Liste rouge nationale vise à dresser un 
bilan objectif du degré de menace pesant sur les 
esp¯ces ¨ lô®chelle du territoire national. Il sôagit de 
réunir les meilleures informations disponibles sur le 
risque de disparition de notre territoire des espèces 
v®g®tales et animales qui sôy reproduisent en milieu 
naturel ou qui y sont régulièrement présentes. 

Lancé en 2007, le projet de Liste rouge nationale se 
décline en chapitres taxonomiques (mammifères, 
plantes vasculaires, crustac®s, libellulesé) et g®ographiques (m®tropole, R®union, Guadeloupe, Nouvelle-
Cal®donieé). Son ®laboration repose sur lôexpertise des scientifiques du MNHN et du réseau de 
spécialistes du Comit® franais de lôUICN, en associant étroitement les organisations qui disposent dôune 
expertise et de données fiables sur le statut de conservation des espèces en France. 

La Liste rouge nationale constitue un inventaire de r®f®rence sur les esp¯ces, elle permet dôidentifier les 
priorit®s dôaction, de renforcer la sensibilisation et de suivre lô®volution de lô®tat de la biodiversit® en France. 
Après les reptiles, les amphibiens, les oiseaux nicheurs, les mammifères, les orchid®es et les poissons dôeau 
douce de métropole, les prochains chapitres à venir porteront sur les oiseaux hivernants et de passage et 
les crustac®s dôeau douce de m®tropole. En outre-mer, lô®tat des lieux portera sur la flore vasculaire de La 
Réunion et différents groupes dôesp¯ces en Guadeloupe. De nombreux autres chapitres seront mis en 
chantier dôici fin 2010.  

 

 La Liste rouge des espèces menacées en France 
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D®marche dô®valuation pour La R®union 
 
 
La Liste rouge nationale des espèces menacées est progres-
sivement élaborée pour les différents groupes dôesp¯ces en France 
métropolitaine et en outre-mer. Après de premiers résultats publiés 
pour la m®tropole, la d®marche dô®valuation a d®but® en outre-mer 
avec une série de chapitres réalisés à La Réunion. Un premier 
atelier de travail a été consacré en décembre 2009 à la faune de 
lô´le, un second pr®vu d®but juillet 2010 portera sur la flore 
vasculaire. 

Pour la faune, lô®tat des lieux a concern® les oiseaux, les 
mammifères continentaux et marins, les reptiles continentaux et 
marins, les poissons et les macro-crustac®s dôeau douce, les 
papillons de jour (ou rhopalocères), les libellules et les demoiselles 
(ou odonates) et les phasmes. Les analyses réalisées ont permis 
de déterminer pour ces différents groupes le degré de menace 
pesant sur chacune des espèces indigènes de La Réunion. 

Ces premiers chapitres sont le fruit dôun travail conduit par le 
Comit® franais de lôUICN et le Mus®um national dôHistoire 
naturelle, en collaboration avec de nombreuses organisations 
locales. Lô®tat des lieux a ®t® men® en partenariat avec la Société 
dô®tudes ornithologiques de La R®union (SEOR), le Groupe local 
dôobservation et dôidentification des cétacés (GLOBICE), 
lôobservatoire des tortues marines K®lonia, lôAssociation 
r®unionnaise de d®veloppement de lôaquaculture (ARDA) et 
lôInsectarium de La R®union. Dôautres organisations ont ®galement 
contribué à ce travail : le Parc national de La R®union, lôOffice 
national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), 
lôAssociation r®unionnaise dô®cologie (AReE), la F®d®ration des 
associations agréées pour la pêche et la protection des milieux 
aquatiques (AAPPMA), lôassociation Nature Océan Indien (NOI), le 
GIP R®serve marine et lôUniversit® de La R®union. Lôensemble du 
projet a bénéficié du soutien de la Direction régionale de 
lôenvironnement de La Réunion. 

Au total, tous groupes taxonomiques confondus, 165 espèces ont 
®t® pass®es au crible des crit¯res de lôUICN. Les r®sultats 
synthétiques de ces évaluations sont présentés dans les tableaux 
et les graphiques des pages suivantes.  

De plus, conform®ment ¨ la m®thodologie de lôUICN, 119 esp¯ces 
nôont pas ®t® soumises ¨ lô®valuation et ont ®t® affect®es ¨ la 
cat®gorie ñNon applicableò. Cette situation concerne les esp¯ces 
introduites à La Réunion dans la période récente (après 1500), 
comme le Tangue ou lôEcrevisse australienne, et les esp¯ces dont 
la pr®sence sur lô´le est marginale ou occasionnelle, comme le 
Dauphin bleu et blanc ou la libellule Hemianax ephippiger. 

Lôensemble des chapitres trait®s a mobilis® lôexpertise dôune 
quarantaine de spécialistes locaux et métropolitains qui ont apporté 
leur contribution à la phase préalable de synthèse et de vérification 
des donn®es. Plus de vingt dôentre eux ont ensuite particip® ¨ la 
validation des analyses lors des ateliers dô®valuation organisés à 
La Réunion. La liste complète des experts ayant contribué à ce 
travail figure à la fin du dossier. 
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Le Gecko vert de Bourbon (Phelsuma borbonica), 
esp¯ce class®e ñEn dangerò 
© Allison Gandar / Nature Océan Indien 
 

Coenagriocnemis reuniense, une demoiselle  
ñEn dangerò end®mique de La R®union 
© Dominique Martiré 
 

La Tortue caret (Eretmochelys imbricata),  
espèce marine ñEn danger critique dôextinctionò 
© Stéphane Ciccione / Kélonia 



 

 
 

Nombre dôesp¯ces ®valu®es et nombre dôesp¯ces menac®es par groupe taxonomique 
 

Groupe taxonomique 
Nb dôesp¯ces 
présentes à La 
Réunion 

Nb dôesp¯ces 
non soumises 
¨ lô®valuation* 

Nb total 
dôesp¯ces  
évaluées 

Nb total 
dôesp¯ces 
menacées   

Vertébrés 

Mammifères continentaux 12 7 5 1  

Mammifères marins 21 12 9 2  

Reptiles continentaux 22 15 7 3 

Reptiles marins 6 2 4 2  

Amphibiens 2 2 0 0 

Oiseaux 111 56 55 6  

Poissons dôeau douce 37 13 24 8  

Macro-crustac®s dôeau douce 12 2 10 4  

Invertébrés 

Rhopalocères 34 6 28 4  

Odonates 22 3 19 4  

Phasmes 5 1 4 2  
 

* Espèces introduites (après 1500) ou présentes à La Réunion de manière occasionnelle ou marginale. 

 
 

Nombre dôesp¯ces ®valu®es par groupe taxonomique et par catégorie 
 

Groupe taxonomique 
Nb dôesp¯ces ®valu®es par cat®gorie 

EX RE CR EN VU NT LC DD 

Mammifères continentaux 1  1   1 1 1 

Mammifères marins    1 1  2 5 

Reptiles continentaux 3 1 2 1     

Reptiles marins   1 1    2 

Oiseaux 13 4 2 2 2 5 27  

Poissons dôeau douce   4 3 1 3 5 8 

Macro-crustac®s dôeau douce   1  3 3 1 2 

Rhopalocères   1 3  1 21 2 

Odonates  1  4  3 11  

Phasmes   2   1 1  

 
 
 

 

  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Les résultats 
 

Autres catégories :  
 

NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces 

menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation sp®cifiques nô®taient pas prises) 
 

LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de 

disparition de La Réunion est faible) 
 

DD : Donn®es insuffisantes (esp¯ce pour laquelle lô®valuation 

nôa pas pu °tre r®alis®e faute de donn®es suffisantes) 
 

NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car 

introduite dans la période récente ou présente à La Réunion de 
manière occasionnelle ou marginale) 
 

NE : Non évaluée (espèce non encore confrontée aux critères 

de la Liste rouge) 
 

Les catégories UICN pour la Liste rouge 

Espèces menacées de disparition de La Réunion :  

 
CR 

EN 

VU 

En danger critique dôextinction 

En danger  

Vulnérable 

EX : Espèce éteinte au niveau mondial 

RE : Espèce disparue de La Réunion  



 

 
 

Répartition du nombre dôesp¯ces ®valu®es 
en fonction des différentes catégories de la Liste rouge 

 

pour les groupes comprenant au moins une vingtaine dôesp¯ces ®valu®es 
(nombre dôesp¯ces indiqué entre parenthèses) 

 

           
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        

  
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Les résultats 
 

Légende :  

CR : En danger critique dôextinction 

EN : En danger  

VU : Vulnérable  

NT : Quasi menacée  

LC : Préoccupation mineure  

DD : Données insuffisantes  

EX : Eteinte au niveau mondial 

RE : Disparue de La Réunion 

Oiseaux 
(55 espèces évaluées) 

Poissons dôeau douce  
(24 espèces évaluées) 

Odonates 
Libellules et demoiselles 

(19 espèces évaluées) 

Rhopalocères 
Papillons de jour 

(28 espèces évaluées) 



 

 
 

Le Renard volant de Maurice, ou Roussette noire 
Pteropus niger 
 
Cette espèce endémique des Mascareignes est la chauve-souris la plus 
menacée de La Réunion. Encore fréquente à la fin du XVII

ème
 siècle, la 

Roussette noire a disparu de lô´le entre 1772 et 1801, probablement en 
raison de la chasse et de la destruction de son habitat due à la 
déforestation, mais elle sôest maintenue à Maurice. Entre 2000 et 2007, 
quelques observations ont à nouveau été signalées, et une toute petite 
population de Roussette noire a finalement été découverte fin 2007 à lôEst 
de La Réunion, confirmant le retour de lôesp¯ce dans lô´le. 

Cette population demeure toutefois extrêmement fragile compte tenu de 
son faible nombre dôindividus et du faible taux de reproduction constaté 
jusque-là à La Réunion, avec un seul petit observé par an. Les cyclones 
auxquels sont expos®es les ´les de lôocéan Indien comptent parmi les 
facteurs pouvant compromettre le maintien de lôesp¯ce. Un seul épisode 
cyclonique pourrait conduire à une réduction drastique de la population, 

voire à sa destruction. De plus, la Roussette noire, qui se repose en colonies dans les arbres au cours de la 
journée, est vulnérable à tout dérangement extérieur pouvant entrainer lôabandon du dortoir. Or, son 
principal site-dortoir ¨ La R®union est situ® dans une ravine ¨ proximit® dôhabitations, donc expos® aux 
perturbations dôorigine humaine comme lôélagage, la création de sentiers ou le défrichement. A ce jour, le 
manque de connaissances sur cette espèce protégée rend difficile la mise en place de mesures de 
préservation appropriées. Mais le plan de conservation de la Roussette noire actuellement en cours 
dô®laboration permettra de développer la surveillance, les comptages et les suivis réguliers, et de renforcer 
les connaissances. Ces informations permettront dôidentifier les actions les plus adaptées pour favoriser le 
retour durable de lôesp¯ce dans lô´le. 
 
 

La Baleine à bosse 
Megaptera novaeangliae 
 
La Baleine à bosse est une espèce migratrice 
entreprenant des migrations saisonnières entre ses 
zones de nourrissage, dans les eaux froides de 
lôAntarctique, et ses zones de reproduction, dans les eaux 
tropicales et sub-tropicales. Au sein de lôocéan Indien, La 
R®union constitue lôune des zones de reproduction pour 
lôesp¯ce. Elle y est pr®sente pendant lôhiver austral, de 
début juin à fin octobre. La présence simultanée de 
femelles accompagnées de nouveau-nés, de groupes 
actifs et de mâles émettant leurs chants prénuptiaux 
indique que La Réunion représente à la fois une zone de mise bas et dôaccouplement pour lôesp¯ce. 

Pendant leur séjour à La Réunion, les Baleines à bosse utilisent un habitat côtier restreint, fréquentant 
généralement des eaux de faible profondeur (inférieure à 100 m). La bathymétrie étant très abrupte autour 
de lô´le, les baleines, et notamment les m¯res accompagn®es de leur nourrisson, sont observ®es tr¯s 
proches de la côte, où elles se reposent à lôabri des prédateurs.  Elles sont donc facilement accessibles et 
très sollicitées par les plaisanciers et les activités de whale-watching (tourisme dôobservation des baleines) 
qui se d®veloppent autour de lô´le. Par conséquent, depuis 2009, une charte pour une approche et une 
observation responsables des Baleines à bosse a été mise en place. Cette espèce est aussi 
particulièrement exposée à la perte et à la d®gradation de lôhabitat c¹tier, engendr®es par les projets 
dôam®nagements littoraux et marins (en cours et ¨ venir). Ainsi, pendant leur temps de r®sidence ¨ La 
Réunion, les baleines sont très vulnérables aux interactions avec les activités humaines. De par les enjeux 
®cologiques et lôint®r°t ®conomique croissant que les Baleines à bosse suscitent à La Réunion, il est vital 
que cette esp¯ce embl®matique puisse b®n®ficier dôune protection durable, par la mise en place de mesures 
de gestion appropriées. 

 Quelques exemples : 
 Mammifères de La Réunion 
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La Tortue verte 
Chelonia mydas 
 
Comptant parmi les cinq espèces de tortues marines 
rencontrées dans les eaux de La Réunion, la Tortue verte 
est pr®sente sur lôensemble du littoral de lô´le. Elle est 
régulièrement observée sur les tombants des récifs et les 
côtes rocheuses, qui constituent ses habitats de 
d®veloppement et dôalimentation. Sur les cinq esp¯ces, côest 
la seule dont les adultes présentent un régime herbivore, se 
nourrissant en particulier dôalgues rouges. 

Depuis le milieu du XX
ème

 siècle, les sites de ponte sur les 
plages de La Réunion ont connu une nette régression avec 
le d®veloppement de lô´le. En raison de lôurbanisation croissante et du dérangement occasionné par la 
fréquentation touristique, les pontes sont devenues exceptionnelles et seules certaines plages accueillent 
aujourdôhui quelques tortues femelles venant y enfouir leurs îufs. De plus, bien que recouvertes par le 
sable, les pontes sont victimes de la prédation par les rats et les chiens. En mer, les tortues sont menacées 
par les collisions avec les navires, les filets de pêche dans lesquels elles se font prendre au piège, ou 
encore la pollution marine. La Tortue verte, dont la chair et les îufs ont ®t® massivement consomm®s 
jusque dans les années 1980, est désormais protégée depuis 1983, mais elle fait encore parfois lôobjet 
dôactes de braconnage. 

De nombreux programmes dô®tudes et de conservation de lôesp¯ce ont ®t® mis en place ¨ La R®union. La 
réhabilitation des plages lancée depuis 1999 à Saint-Leu et la r®duction de lôimpact des captures 
accidentelles en collaboration avec les p°cheurs de lô´le ont contribu® ¨ un retour des Tortues vertes 
observé ces dernières années. La création de la Réserve naturelle marine de La Réunion en 2007 devrait 
®galement favoriser ¨ lôavenir le d®veloppement de lôesp¯ce dans les eaux r®unionnaises. 

 
 

Le Gecko vert de Manapany 
Phelsuma inexpectata 
 
 Ce petit lézard de coloration vert pomme, à la tête marquée de bandes 
blanches et au corps parcouru de tâches rouges, est lôun des derniers 
reptiles terrestres endémiques de La Réunion. Il se rencontre uniquement 
au sud de lô´le, sur une bande littorale longue de 11 km à moins de 200 m 
dôaltitude, entre Saint-Joseph et Grand Bois. Principalement arboricole, il 
paraît inféodé aux fourrés à vacoas littoraux mais peut aussi être observé 
aux alentours sur dôautres espèces végétales indigènes (lataniers rouges, 
maniocs marroné) ou exotiques (cocotiers, chocas verté) et sur des 
substrats rocheux.  

Fortement affecté par la destruction de son habitat, le Gecko vert de 
Manapany est aujourdôhui en situation critique à La Réunion. Au cours 
des dix dernières années, plusieurs de ses populations ont disparu et 
d'autres ont vu leurs effectifs diminuer dramatiquement. Lôexpansion 
dôesp¯ces v®g®tales introduites, comme le faux-poivrier, représente une 

première cause de disparition de son habitat, ces espèces envahissantes entraînant la fermeture du milieu 
et le recul des formations végétales indigènes. Le développement urbain et la construction dôinfrastructures 
routières sont une autre cause du d®clin de lôesp¯ce, provoquant la r®gression et la fragmentation de ses 
populations sur lôensemble de son aire de r®partition.   

Pour tenter de sauvegarder ce petit gecko unique au monde, les autorités réunionnaises, appuyées par les 
scientifiques et les associations locales, ont d®cid® dô®laborer en 2010 un plan national dôaction. Ce plan 
permettra de mettre en place des actions prioritaires et de développer les connaissances sur lôesp¯ce pour 
assurer sa pr®servation dans lô´le. 
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 Quelques exemples : 
 Reptiles de La Réunion 
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LôEtourneau de Bourbon, ou Huppe de Bourbon  
Fregilupus varius 
 
Caractérisée par une huppe blanche sur la tête, la Huppe de Bourbon 
compte parmi les 11 esp¯ces dôoiseaux end®miques de La R®union qui 
ont disparu de lô´le (et par cons®quent de la plan¯te) avec lôarriv®e de 
lôHomme. Alors que cette esp¯ce ®tait encore relativement commune 
jusquôen 1840, plus aucune mention nôen a été faite après 1850. Cette 
extinction soudaine pourrait être liée à une cohabitation néfaste avec des 
prédateurs introduits, comme le Rat noir, et des compétiteurs introduits, 
comme le Martin triste, un oiseau originaire de lôInde. Mais la cause la 
plus d®terminante de cette disparition est probablement lôintroduction 
dôune pathologie, qui aurait contamin® lôensemble des individus de 
lôesp¯ce. 

La Huppe de Bourbon est aujourdôhui connue gr©ce ¨ des ossements 
retrouvés, des dessins dô®poque, deux oiseaux conserv®s dans de 
lôalcool et une vingtaine dôautres naturalisés et répartis dans différents 
mus®es franais. Lôun de ces sp®cimens est pr®serv® au Mus®um 
dôHistoire naturelle de La R®union.  

 
 
 
Le Pétrel noir de Bourbon  
Pseudobulweria aterrima 
 

Le P®trel noir de Bourbon est lôun des oiseaux marins 
les plus rares au monde et le plus énigmatique des 
oiseaux actuels de La Réunion. Tout comme le Pétrel 
de Barau, cette esp¯ce est end®mique de lô´le et 
niche sur les massifs montagneux en altitude, mais la 
localisation de ses sites de nidification reste inconnue. 
Malgré les campagnes de recherche et la 
multiplication des zones prospectées ces dernières 
ann®es, les colonies nôont encore pas pu °tre 
localisées à ce jour. 

Estimée à moins de 50 couples, la population de 
Pétrel noir de Bourbon semble décliner 

inexorablement. Les animaux introduits, comme les rats et les chats harets, sont de dangereux prédateurs 
pour lôesp¯ce, les premiers sôattaquant en particulier aux îufs et aux jeunes dans les terriers, et les seconds  
également aux adultes. De plus, comme pour le Pétrel de Barau, les éclairages des zones urbaines 
désorientent ces oiseaux nocturnes lors de leur envol vers la mer, entraînant leur échouage dans les zones 
habitées. Incapables ensuite de redécoller, les oiseaux ne survivent généralement pas à ces échouages. 

Face à la situation critique du Pétrel noir de Bourbon, la mobilisation sôorganise pour tenter de sauver 
lôesp¯ce de lôextinction. Un r®seau de sauvetage a ®t® mis en place par la Soci®t® dô®tudes ornithologiques 
de La Réunion pour récupérer, soigner et relâcher les oiseaux échoués. En parallèle, une campagne de 
sensibilisation est menée pour inciter les communes à réduire les éclairages nocturnes pour limiter les 
échouages. Un plan de conservation en cours de r®daction permettra dôinitier dôautres études et de lancer 
une nouvelle série dôactions de conservation pour la survie de lôesp¯ce. 

 
 
 
 
 

 

 Quelques exemples 
 

 Quelques exemples :  
 Oiseaux de La Réunion 
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Lithographie de  
John Gerrad Keulemans (1842-1912) 



 

 
 

La Perruche verte des Mascareignes  
Psittacula eques 
 
Comme lôindique son nom, cette perruche au plumage 
vert, dont les m©les ont le cou marqu® dôun collier rouge 
et noir, est endémique des Mascareignes. Elle était 
autrefois repr®sent®e dans lôarchipel par deux sous-
espèces légèrement différentes morphologiquement : 
Psittacula eques echo, présente à Maurice uniquement, 
et Psittacula eques eques, qui nô®tait pr®sente quô¨ La 
Réunion avant de dispara´tre de lô´le.  

Mentionnée pour la dernière fois à La Réunion vers 
1732, la Perruche verte des Mascareignes ne subsiste 
plus aujourdôhui quô¨ Maurice, où elle a été sauvée in 
extremis grâce à dôimportants efforts de conservation 
déployés par la Fondation mauricienne pour la vie 
sauvage et les autorités mauriciennes. Suite à un 
programme dô®levage des perruches en captivité et à leur relâcher dans le Parc national de la Rivière noire, 
lôesp¯ce est d®sormais pr®serv®e de lôextinction imm®diate. Toutefois, elle demeure class®e ñEn dangerò 
dans la Liste rouge mondiale, en raison de son nombre dôindividus encore faible, estim® ¨ moins de 250 
adultes, et de son aire de répartition très restreinte. 

Afin de r®tablir lôesp¯ce ¨ La R®union et dôaugmenter ses chances de sauvegarde ¨ lô®chelle des 
Mascareignes, un projet de réintroduction pourrait être entrepris à partir des populations de Maurice. Ce 
projet, historiquement identifi® comme prioritaire par les organisations mauriciennes et la Soci®t® dô®tudes 
ornithologiques de La Réunion, devra être intégré dans une réflexion plus globale portant sur la restauration 
de son habitat dôorigine. Comme avant tout projet de ce type, et avant de d®cider dôune ®ventuelle 
réintroduction, il sera nécessaire de mener une large concertation pour évaluer lôacceptation locale, 
interroger les instances nationales et proc®der ¨ des ®tudes pr®alables minutieuses afin de sôassurer de 
toutes les chances de succès. 
 
 

Le Busard de Maillard 
Circus maillardi 
 
Endémique de La Réunion, le Busard de Maillard (ou 
Papangue) est le seul rapace se reproduisant sur lô´le. Il 
est présent quasiment sur tout le territoire, excepté à plus 
de 2200 m, et niche principalement dans des zones 
situées entre 500 et 1000 m dôaltitude.  

Comprise entre 100 et 200 couples selon les estimations, 
la taille de sa population nôest pas connue avec précision 
et fait actuellement lôobjet dôune étude. Cet oiseau est 
confronté à diverses menaces et fait partie des espèces 
ñEn dangerò ¨ La R®union. Comme tous les rapaces, il est 

carnivore, et parfois charognard. Outre les petits oiseaux, les lézards et les musaraignes, il se nourrit le plus 
souvent dôesp¯ces nuisibles comme le rat. Mais ¨ cause des raticides utilis®s contre ces rongeurs, il est 
victime dôempoisonnements secondaires. Dôautre part, en raison de sa mauvaise r®putation de ñtueur de 
poulesò, il fait encore lôobjet dôactes de braconnage, en particulier de tirs au fusil, alors quôil est prot®g® ¨ La 
Réunion depuis 1989. Les collisions avec les lignes électriques de moyenne tension et la dégradation de 
son habitat due ¨ lôurbanisation participent ®galement ¨ sa rar®faction.  

Cr®® en 1997, le centre de soins mis en place par la Soci®t® dôétudes ornithologiques de La Réunion joue 
un rôle important dans la conservation du Busard de Maillard. Ce centre permet de recueillir et de soigner 
les individus blessés ou victimes de braconnage, avant de les relâcher dans leur milieu naturel. Un plan de 
restauration de lôesp¯ce a ®galement ®t® mis en place depuis 2008, afin dôamplifier les actions en faveur de 
sa préservation.  

RE 

EN 

©
 S

. 
C

a
c
e
re

s
 &

 J
-N

. 
J
a
s
m

in
 

 Quelques exemples :  
 Oiseaux de La Réunion 
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LôAnguille du Mozambique  
Anguilla mossambica 
 

LôAnguille du Mozambique fréquente l'ouest de l'océan Indien, de la côte 
est de lôAfrique jusqu'aux Mascareignes. Lorsque l'accès est relativement 
aisé, elle peut remonter les cours d'eau jusqu'à 1000 m d'altitude. A La 
Réunion, elle est également présente dans les étangs côtiers de l'île. Tout 
comme les autres espèces d'anguilles, la survie de cette espèce migratrice 
dépend de sa libre circulation entre le milieu dôeau douce et le milieu marin.  

En l'absence de dispositifs de franchissement adaptés, les aménagements de rivière constituent une entrave 
importante à l'accomplissement de son cycle de vie. D'autre part, l'Anguille du Mozambique est soumise à 
une importante pression de pêche. De manière générale, les anguilles sont très prisées par les pêcheurs et 
les braconniers, et les individus de grande taille (35 cm et plus) sont victimes de prélèvements importants. 
Ainsi, depuis une dizaine d'années, la population d'adultes reproducteurs, d'ores et déjà extrêmement 
réduite, poursuit son d®clin, dôo½ le statut ñEn danger critiqueò de cette esp¯ce ¨ La R®union. 

 
Le Cabot bouche-ronde  
Cotylopus acutipinnis 
 

Deux espèces cousines de cabot fréquentent les eaux claires et bien 
oxygénées de La Réunion : le Cabot à tête de lièvre et le Cabot 
bouche-ronde, ce dernier étant endémique des Mascareignes. En 
termes d'abondance, le Cabot bouche-ronde est une espèce dominante 
des peuplements piscicoles des eaux douces de lô´le. Ces gobies 
possèdent un cycle de vie particulier : les adultes vivent et se 

reproduisent en rivière, tandis que les larves se développent durant quelques mois en mer, et retournent en 
rivière pour y accomplir leur métamorphose en juvéniles, puis en adultes. On peut retrouver ces poissons à 
des altitudes élevées, car ils possèdent des capacités de franchissement très importantes.  

Les populations de Cabot bouche-ronde sont soumises naturellement à de fortes fluctuations. Cependant, 
les obstacles à la libre circulation des individus, tels que les barrages, limitent à la fois la colonisation de leur 
habitat naturel et lôaccomplissement de leur cycle reproducteur. Les juvéniles, plus communément appelés 
ñbichiquesò, sont pêchés massivement aux embouchures des rivières lors de leur remontée en eau douce, 
ce qui constitue une pression importante pour lôesp¯ce. Dôautre part, pour quelques rivières de La Réunion, il 
existe également une pression de braconnage sur les adultes, dont la pêche est interdite. Compte tenu de 
ces pressions, la population a probablement connu une régression drastique depuis les années 1980. Au 
regard du d®clin document® ces derni¯res ann®es, lôesp¯ce est d®sormais class®e ñQuasi menac®eò.  

 
La Chevrette australe  
Macrobrachium australe 
 

La Chevrette australe est une esp¯ce pr®sente dans lôensemble des 
rivi¯res de La R®union, o½ on la rencontre jusquô¨ 600 m dôaltitude. A 
lôinstar des autres crustac®s dôeau douce de La R®union, côest une 
espèce migratrice amphidrome : les adultes vivent et se reproduisent 
en rivière, puis les larves migrent en mer pour y grandir, avant de 
regagner les eaux douces pour achever leur croissance.  Cette espèce 
a donc ¨ la fois besoin du milieu dôeau douce et du milieu marin pour accomplir son cycle biologique. 

Les entraves ¨ la libre circulation de lôesp¯ce entre ces deux milieux, par la pr®sence dôobstacles physiques 
tels que les barrages, représentent une menace pour le développement de ses populations. Et les 
am®nagements des cours dôeau, tels que le recalibrage ou la chenalisation, entraînent la dégradation de ses 
aires de reproduction au niveau des embouchures et de ses zones de nurseries. Cette espèce, pourtant 
largement répandue dans la région indo-pacifique, apparaît isolée à La Réunion : de récentes études ont 
montr® que les flux de population vers lô´le sont quasiment inexistants. En raison de la forte anthropisation 
des milieux dôeau douce de La R®union, la population de la Chevrette australe a fortement d®clin® ces trente 
dernières années, ce qui explique son classement dans la cat®gorie ñVuln®rableò. 

 Quelques exemples : 
 Poissons et Macro-crustac®s dôeau douce de La R®union  
 de La Réunion 
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Le Papillon La Pâture 
Papilio phorbanta 
 

Endémique de La Réunion, le Papillon La P©ture est lôun des 
plus grands papillons de jour rencontr®s sur lô´le. Chez cette 
espèce, les mâles et les femelles présentent des 
caractéristiques morphologiques et comportementales 
distinctes. De couleur noire avec des tâches bleu métallique 
intense, les m©les sont de bons voiliers parcourant lôensemble 
de lô´le, y compris les zones urbaines et les hautes altitudes, ¨ 
la recherche de nourriture et de partenaires sexuels. Plus 
sédentaires et plus discrètes, les femelles, aux ailes brunes 
bordées de tâches jaunes, sont rarement visibles et peuvent 
être facilement confondues avec une autre espèce, le Danaïde 
Euploea goudotii. 

Les chenilles, de coloration verte, se nourrissent 
principalement de la ñLiane patte pouleò, une plante indig¯ne de la famille des Rutac®es, mais elles peuvent 
parfois aussi se rencontrer sur les agrumes et sur dôautres Rutac®es cultiv®es. Seuls quelques sites peu 
d®grad®s de basse altitude, o½ pousse la principale plante h¹te des chenilles, permettent dôobserver 
plusieurs papillons simultanément. Ces sites sont donc probablement les principales zones de reproduction 
de lôinsecte. 

Au cours des vingt derni¯res ann®es, le nombre dôindividus visibles, sur ces sites comme en dehors, a 
progressivement et sensiblement diminué, sans que les causes de cette raréfaction ne soient connues avec 
précision. Protégé régionalement depuis 1989 et au niveau national depuis 1993, le Papillon La Pâture est 
ñEn dangerò ¨ La R®union.    

 
 
LôHesp®rie ¨ deux points 
Parnara naso  
 
LôHesp®rie ¨ deux points est un papillon de jour de couleur brune, 
commun en basse altitude dans les pays dôAsie et dôAfrique et 
dans les autres îles de lôoc®an Indien. Dans ces r®gions, sa 
chenille se développe sur une large gamme de graminées, y 
compris sur les esp¯ces cultiv®es. A La R®union, lôesp¯ce est 
uniquement représentée par la sous-espèce Parnara naso 
bigutta, end®mique de lô´le, qui semble aussi rare que mal 
connue. 

Ce papillon de petite taille et au vol rapide est en effet très difficile 
¨ distinguer dôune esp¯ce voisine, Borbo borbonica, commune 
sur lô´le. Lôhabitat de lôHesp®rie ¨ deux points reste mal connu ¨ 
La Réunion et il a été rapport® jusquô¨ pr®sent que sa chenille se 
développait sur le ñCalumetò, un bambou end®mique de lô´le 
poussant vers 1500 m dôaltitude, dans la for°t de Tamarins des Hauts. Mais les rares sp®cimens connus ces 
dernières années ont tous été observés en basse altitudeé loin de la for°t de Tamarins. A d®faut de plus 
dôinformations, lôesp¯ce a d¾ °tre affect®e ¨ la cat®gorie ñDonn®es manquantesò.  

 
 
 
 
 

 Quelques exemples :  
 Rhopalocères de La Réunion 
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Hemicordulia atrovirens  
Hemicordulia atrovirens  
 
Cette libellule endémique de La Réunion est une espèce 
principalement forestière. En basse altitude, elle se fait très 
discr¯te en for°t, bien quôon puisse la voir ®voluer ¨ 
découvert lorsque le ciel est nuageux. Au-delà de 800 m, 
on peut la rencontrer en milieux plus ouverts, même si la 
présence de couverts forestiers à proximité demeure 
importante. 

Lors de la ponte, les femelles d®posent leurs îufs au 
niveau des cours dôeau o½ les larves effectuent leur 
croissance. Ces cours dôeau sont g®n®ralement forestiers 
en basse et en moyenne altitude, et plus ouverts au-delà 

de 1000 m. Il semble que lô®mergence des adultes ait lieu tout au long de lôann®e en basse et moyenne 
altitude, alors quôelle se concentre autour du mois de d®cembre au-delà de 1000 m, c'est-à-dire au plus fort 
de lô®t® austral. 

Les milieux forestiers fréquentés par Hemicordulia atrovirens sont en nette régression à La Réunion. La 
diminution du couvert forestier liée à une urbanisation de plus en plus dense entraîne une fragmentation de 
lôhabitat de lôesp¯ce et rend probl®matique les d®placements des adultes dans les zones concernées. La 
rectification du lit des cours d'eau temporaires, lorsquôelle entra´ne la diminution des cuvettes, est 
préjudiciable à son développement larvaire. Et dans les zones à truites, les larves sont susceptibles d'être 
consommées par ce poisson introduit. Toutes ces menaces expliquent le statut ñQuasi menac®ò de lôesp¯ce 
à La Réunion. 

 
 
Le Phasme du Palmiste rouge 
Apterogreffea reunionensis 
 
Le Phasme du Palmiste rouge est une espèce endémique de La 
R®union qui nôa ®t® d®couverte quôen 2000. D®pourvu dôailes et 
strictement nocturne, cet insecte de couleur vert pâle au stade 
juv®nile et brun rouge ¨ lô©ge adulte est inf®od® au Palmiste rouge 
(Acanthophenix rubra), qui lui sert à la fois de source de nourriture et 
dôh¹te pour la ponte et la croissance des jeunes. 

Cependant, ce palmier de la forêt primaire de La Réunion est 
aujourdôhui menac® de disparition ¨ lô®tat sauvage, en raison du 
braconnage dont il est victime : le cîur de son bourgeon terminal, ou 
chou-palmiste, est en effet très réputé pour son goût délicat. Le 
Palmiste rouge ne subsiste d®sormais plus sur lô´le que sous forme de 
plantations. 

Le Phasme du Palmiste rouge est donc ñEn danger critiqueò en raison 
de la raréfaction de sa plante hôte dans les zones forestières, où les 
palmiers se retrouvent peu nombreux et isolés les uns des autres. 
Cette fragmentation de lôhabitat de lôesp¯ce ne permet pas le maintien 
de populations locales de phasmes suffisamment importantes ni 
dô®changes suffisants dôindividus entre elles. Par ailleurs, les cultures 
de palmistes, si elles peuvent préserver la plante, ne constituent pas 
un habitat de substitution favorable ¨ lôinsecte, car celui-ci privilégie les palmiers situés en sous-bois ou en 
bordure de forêt. Toute action en faveur du Phasme du Palmiste rouge devra donc passer par la restauration 
du palmiste dans son milieu naturel. 

 Quelques exemples : 

 Odonates et Phasmes de La Réunion 
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